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Les droits de l’homme  

Droit à la vie 
Droit à la liberté et à la sûreté/sécurité 
Droit de ne pas être tenu en esclavage, en servitude ou être 
astreint à accomplir un travail forcé ou obligatoire 
Droit de ne pas être soumis à la torture ou à des peines ou 
traitements inhumains ou dégradants 
Droit à l’égalité devant la loi et principe de non-
discrimination 
Droit à la liberté face à la propagande de guerre et à 
l'incitation à la haine raciale, religieuse ou nationale 
Droit à un procès équitable 
Droit à ne pas subir la rétroactivité du droit pénal 
Droit au respect de sa vie privée 
Droit à la libre circulation 
Droit à la protection de l'enfance et abolition du travail des 
enfants 
Droit au mariage et à la vie de famille 
Droit à la propriété 
Droit à la liberté de pensée, de conscience et de religion 
Droit à la liberté d'opinion et d'expression 
 
 
 
 
 
 

Droit de réunion 
Droit d'association 
Droit de prendre part aux affaires publiques 
Droit au travail 
Droit de jouir de conditions de travail justes et favorables 
Droit à la liberté syndicale, à la négociation collective et 
droit de grève 
Droit à un niveau de vie suffisant  
Droit à la santé 
Droit à l'éducation 
Droit de participer à la vie culturelle, à bénéficier du progrès 
scientifique et à la protection de la propriété intellectuelle 
Droit des détenus à un traitement humain 
Droit de ne pas être emprisonné pour la seule raison qu'une 
personne n'est pas en mesure d'exécuter une obligation 
contractuelle 
Droits des minorités 
 
 
 
 
 
 
 

Respect de la dignité humaine 
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Risques 

RISQUES FINANCIERS 
Refus ou retrait de 

financements (organisations 
internationales, banques, 

fonds), impact sur valorisation 

RISQUES RÉPUTATIONELS 

Amplifiés par les « nouveaux 
juges » et par l'accès des 

victimes à de nouveaux canaux 
pour faire entendre leur voix 

RISQUES 

RISQUES LÉGAUX 

Contentieux 

RISQUES OPÉRATIONNELS 

Retrait de permis, conflits 
avec les communautés 
locales, suspension des 

opérations 
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Opportunités 

Attirer et retenir  
des employés talentueux, 

investisseurs et 
consommateurs; 

encourager 
l'investissement durable et 

les projets à long terme 

Gérer les risques juridiques, 
opérationnels, financiers et 

de réputation 

AVANTAGE 
COMPÉTITIF 

Renforcer la « legal and 
social licence to 

operate » 

Obtenir des financements 
pour les projets 

(internationaux, ESG, etc) 
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Les Principes directeurs des Nations unies relatifs 
aux entreprises et les droits de l’homme (UNGPs) 
 
 
 
 
 
 
 
 
• Lignes directrices = non contraignantes 
• La responsabilité des entreprises de respecter les droits de l'homme 

: indépendamment de leur taille, de leur secteur, de leur lieu 
d’implantation, de leur régime de propriété et de leur structure  

• Réparation selon la gravité de l'impact, la vulnérabilité des victimes, 
etc. 

PROTÉGER 
Etats  

 
Obligation de protéger 
les droits de l’homme 

RESPECTER 
Entreprises 

 
Responsabilité 
incombant aux 
entreprises de 

respecter les droits 
de l’homme 

 
 
 

RÉPARER 
Etats et entreprises 

  
Accès à des voies 

de recours et 
réparation 
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Use chart from the BHR brochure 
 

Les Principes directeurs : quelques procédures à 
mettre en place 



// 7 

La loi sur le devoir de vigilance (1/4) : champ 
d’application 
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La loi sur le devoir de vigilance (2/4) : obligations 
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La loi sur le devoir de vigilance (3/4) : plan de 
vigilance 
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La loi sur le devoir de vigilance (4/4) : sanctions 
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Conclusion : les 7 « A » 

• Avoir conscience 
• Avantages pour les entreprises 
• Attitudes 
• Au-dessus de la loi 
• Anticipations 
• Acceptabilité 

... 
 

• Avenir 
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